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EDITORIAL SOMMAIRE

Après les deux années de contraintes sanitaires liées à 
l’épidémie du Covid 19, nous pensions enfin reprendre une 
existence normale. Hélas, l’invasion de la Russie en Ukraine a 
déclenché un séisme économique dont les conséquences ne 
cessent de se répercuter sur les ménages, les entreprises et 
les collectivités. Cette guerre a pour conséquence d’entrainer 
une hausse des prix des produits de base, d’attiser l’inflation, 
de contribuer au resserrement des conditions financières et 
d’accroitre l’insécurité alimentaire. 

Dans cette succession de crises, les collectivités dont la ville 
de Ribeauvillé, vont subir de plein fouet la flambée des prix de 
l’énergie. Ne bénéficiant pas d’un bouclier tarifaire, notre marge 
de manœuvre budgétaire se rétrécie comme peau de chagrin. 
L’Association des Maires de France a beau solliciter un soutien 
de la part du gouvernement, elle n’a rencontré jusque-là que 
des réponses insatisfaisantes. 
Dans ces conditions, les seuls leviers sur lesquels nous pouvons 
jouer dans l’immédiat, c’est de compresser les consommations 
énergétiques et de réduire les dépenses des équipements. 
Faute d’avoir mis en œuvre une stratégie énergétique cohérente 
et déterminée, le gouvernement abandonne aux collectivités la 
tâche ingrate de gérer le mécontentement des usagers.  
Cependant, face à l’adversité, il n’est pas dans nos convictions 
de nous laisser entrainer dans l’inaction et le marasme. Plus 
que jamais, il nous appartient de chercher les solutions dans 
l’esprit qui nous caractérise. Et si les défis qui se dressent 
devant nous présentaient l’opportunité de renforcer l’unité de 
notre cité ? Avec le conseil municipal, nous croyons fortement 
qu’ensemble nous sommes capables d’apporter un éclairage 
optimiste sur les sombres incertitudes qui pèsent sur l’avenir. 

En cette période de Noël qui invite à la paix et à l’entraide, 
inspirons-nous de son esprit pour assoir avec force notre 
volonté de construire notre avenir ensemble, avec bienveillance 
et générosité. 

Jean-Louis CHRIST - Maire de Ribeauvillé
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Jean-Louis Christ,  Maire et le Conseil Municipal de la Ville de Ribeauville
ont le plaisir de vous convier a la reception organisee 
a l'occasion des voeux du Nouvel An qui aura lieu

Vendredi 20 janvier 2023 a 18h30 
a la salle du Parc

Route de Guemar - Ribeauville 
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LA VILLE VOUS OFFRE LE CALENDRIER 2023* !
HISTOIRE ET LÉGENDES DES TROIS CHÂTEAUX

Anecdotes et précisions historiques 
compléteront les mois de l’année : 
redécouvrez ainsi la légende de la 
flèche fratricide, de la bourse du 
ménétrier, ou de la dame blanche  ; 
légendes transmises de génération 
en génération depuis le Moyen-Âge.

Comme habituellement, ce splendide 
calendrier coloré regroupe les 
manifestations programmées par 
la Ville et les associations locales, 
pour ne rien manquer en 2023 ! 

Enfin les dernières pages du 
calendrier concentrent les adresses 
utiles ainsi que les coordonnées du 

riche tissu associatif, garant du lien 
social de Ribeauvillé. A conserver 
précieusement !

Et bien-sûr il reste de la place pour  
noter, scotcher, agrafer… rendez-
vous, anniversaires ou toutes les 
petites choses du quotidien !

* Il sera distribué dans vos boîtes aux 
lettres avec cette édition de ‘‘Bien 
Vivre à Ribeauvillé’’. N’hésitez pas à le 
retirer en mairie si vous n’en avez pas 
été destinataire (Boîte aux lettres trop 
petite par exemple).

INVITATION AUX VŒUX DU NOUVEL AN

Belle et bonne année à tous !

Pour cette 6ème édition, nous vous invitons à vous replonger dans l’histoire et 
les légendes des trois châteaux, véritables emblèmes de la cité et, depuis cette 
année, propriétés de la ville. Vous y découvrirez les magnifiques illustrations 
et clins d’œil humoristiques d’Antoine HELBERT accompagnés de peintures et 
gravures représentant les châteaux.
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DÉCORATIONS DE NOËL
ATELIERS POUR LES HABITANTS : DE L’ENTHOUSIASME ET DU PARTAGE ! 

Cette année, la Ville a proposé aux habitants de s’associer à la décoration de la commune en organisant douze ateliers ; six ateliers 
«étendard» et six ateliers «balconnière» ; échelonnés de mi-octobre à mi-novembre. Cette nouveauté a rapidement fait écho aux 
Ribeauvillois, enthousiastes à l’idée de réaliser leur «déco» eux-mêmes et de participer à la mise en valeur de leur commune.

C’est dans la bonne humeur que les habitants inscrits aux 
ateliers se sont retrouvés cet automne dans les locaux 
de l’atelier décoration-fleurissement situés dans l’ancien 
Tribunal (rue Klée) pour confectionner, selon leurs goûts, 
les belles décorations que nous pouvons désormais admirer 
sur les façades des maisons.

Pour mettre en oeuvre et piloter ce nouveau projet participatif, 
Claire BRECHBUHLER, Adjointe en charge de la décoration et 
du fleurissement, a pu compter sur la participation d’Antoine 
HELBERT et sur la présence des fidèles bénévoles de l’atelier 
décoration-fleurissement lors de ces animations.
Ces derniers ont accompagné et conseillé chaque par-
ticipant, leur permettant ainsi de réaliser la décoration 
souhaitée avec la technique adéquate : peinture sur tissu, 
application d’une feuille de cuivre dorée, entre autres !
A la suite des premiers ateliers, il n’a pas été rare de revoir 
certains participants, inscrits pour réaliser un nouveau 
modèle, séduits par l’ambiance de travail et par le résultat 
de leur décoration. 
Rappelons que chaque habitant a eu le plaisir de repartir 
avec sa réalisation à l’issue de l’atelier, grâce au talent des 
couturières bénévoles de l’atelier couture, animé par Cathy 
PFISTER, qui ont cousu plus d’une centaine d’étendards.

Convialité, entraide et partage étaient les maîtres-mots de 
ces premiers rendez-vous «décoratifs» qui en appellent 
d’autres !
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MARCHÉ DE NOËL MÉDIÉVAL  
UN RECORD D’AFFLUENCE !

Ribeauvillé s’est toujours démarquée par son marché de Noël médiéval mobilisant un nombre très important 
d’associations et caractérisé par de nombreuses animations. Grâce à cette singularité et à son identité médiévale,  
le marché de Noël de notre cité est l’un des plus courus d’Alsace. Cette année encore l’affluence était impressionnante !  
Un grand merci à tous les acteurs de cette manifestation qualitative et authentique. Un succès mérité !
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ANIMATIONS DE FIN D’ANNÉE

8

Profitez d’une ambiance de fête dès le premier week-end des vacances grâce aux trois concerts proposés !

Vibrez au son doux et chaleureux des instruments de la Vogésia !
L’ensemble des jeunes en alternance avec leurs aînés vous 
feront partager leur passion pour la musique à travers un 
programme éclectique, avec en point d’orgue l’interprétation 
de morceaux de Noël. 

Entrée libre / Plateau

Accompagnés des guitares de l’association « Les Chaises 
Bleues » et avec la participation des élèves de l’école de 
musique, venez chanter et écouter les plus belles chansons de 
Noël ! Les paroles sont fournies. Pour un moment encore plus 
convivial, apportez quelques bredalas, le vin chaud est offert !

Entrée libre

Cette pastorale est une oeuvre rare que Charpentier a 
composée de manière si diverse et délicieuse qu’elle donne 
toujours l’envie d’y revenir ! Noël en est la plus belle occasion.

Informations et billetterie sur le site du festival :
www.festival-musique-ribeauville.com

CONCERT DE NOËL
du Festival de Musique Ancienne 

Sam. 17/12 à 20h - Le Parc, Scène de Ribeauvillé
Pastorale sur la Naissance de Notre Seigneur Jésus-Christ 

par Génération Baroque.

NOËL EN MUSIQUE

AUDITION DE NOËL
de l’Harmonie municipale Vogésia

Dim. 18/12 à 17h - Temple Protestant

CHASSE AUX TRÉSORS DE NOËL

CONCERT DE NOËL
de la Médiathèque

Sam. 17/12 à 18h - Cour de la Médiathèque 

L’Office de Tourisme (OT) organise une nouvelle chasse 
aux trésors et propose un parcours inédit sur le thème des 
«Patrons des musiciens» jusqu’au vendredi 6 janvier 2023 !

Le livret de jeu est disponible sur simple demande au bureau 
d’accueil (1 Grand’rue) pendant les heures d’ouverture et  
téléchargeable sur le site internet de l’OT. 

Contact : 03 89 73 23 23 - info@ribeauville-riquewihr.com
Site internet : www.ribeauville-riquewihr.com
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JOURNÉE CITOYENNE : APPEL À CHANTIER 

UNE SAISON AU BEAU FIXE À LA CAROLA

UNE FRÉQUENTATION EN HAUSSE POUR LA RÉOUVERTURE

Après deux ans d’interruption liée à la crise sanitaire et à ses conséquences induites, la piscine Carola a enfin pu rouvrir ses 
bassins cet été, pour le grand plaisir des Ribeauvillois ! En plus des travaux habituels de réparation et d’entretien préalables 
à chaque ouverture de saison, un «toilettage» a été réalisé pour redonner du cachet à la piscine par des travaux de mise en 
peinture et d’agrément assortis d’une communication « vintage » des plus réussies, imaginée par Antoine HELBERT.

Suite au succès de la 4e journée citoyenne au mois de 
mai dernier, nous comptons sur la motivation de tous les 
habitants pour une nouvelle édition le samedi 13 mai 2023 ! 

L’équipe d’organisation a déjà recueilli quelques projets 
de chantier mais lance un appel à tous les habitants qui 
souhaitent proposer de nouveaux travaux à envisager.
Entretien divers (peinture, jardinage, etc), aménagement 
ou amélioration du cadre de vie... toutes les propositions 
sont les bienvenues !
N’hésitez pas à partager vos idées, contactez-nous !

Tél. 03 89 73 20 00
Courriel : journeecitoyenne.ribeauville@gmail.com

Cette année l’ouverture de la piscine était très attendue...  et 
les baigneurs ont répondu présent tout au long de la saison !
29 000 entrées ont été enregistrées en 2022, contre 26 
000 en 2019, soit la fréquentation la plus haute depuis de 
nombreuses saisons à la Carola ! Notons en parallèle que la 
fréquentation de la piscine des 3 châteaux était aussi en hausse 
en 2022 : 34 000 entrées contre 28 000 en 2019.
Le réchauffement climatique n’y est sûrement pas étranger !

Le support des équipes de la Communauté de Communes 
a porté ses fruits : l’équipe de maîtres nageurs de la piscine 
des 3 châteaux en rotation sur la piscine Carola a permis 
d’assurer l’ouverture des piscines, alors même qu’il était 
difficile de recruter des Maîtres nageurs partout en France.

Globalement sur les 92 jours que comptait la saison de la 
Carola, on relève notamment :
- 6 journées à plus de 700 entrées (fortes chaleurs)
- 16 journées à plus de 500 entrées
- 17 journées à moins de 100 entrées
- 1 journée de fermeture (en raison de la météo)

A l’issue de la saison le bassin ne présente aucune fuite et 
reste dans un état satisfaisant. Le système d’injection a été 
changé pour être plus pratique et plus efficace, en passant 
du chlore gazeux au chlore liquide. 
Des travaux de modification des installations de traitement 
de l’eau sont d’ores et déjà prévus pour la saison à venir.

Rendez-vous est donné le 1er juin 2023 pour la réouverture !

LES ANIMATIONS DU MERCREDI

Les animations proposées tous les 
mercredis de juillet et d’août par 
Céline CAPPELLETTI, animatrice de la 
Médiathèque, ont connu un réel succès ! 
Que ce soit les séances de Racontines, 
jeux par équipes, dans la pataugeoire ou 
en libre-service, toutes les animations 
ont été vivement appréciées par les 
enfants ! 
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2023 : LE DÉFI ÉNERGÉTIQUE

ÉCLAIRAGE PUBLIC

UTILISATION DES BÂTIMENTS

DES CHAUDIÈRES BOIS À L’ÉTUDE

Les actions mises en place ont consisté au passage en LED 
de plusieurs points lumineux et à diminuer la puissance des 
éclairages en place dans les lotissements et de nombreuses 
rues.
Rappelons que l’éclairage LED permet à la fois de remplacer 
les lampes énergivores et de moduler l’éclairage en fonction 
des usages. 

ACTIONS PROGRESSIVES (NOVEMBRE - DÉCEMBRE)

A l’instar de nombreuses communes, les élus ont décidé 
d’aménager une coupure de l’éclairage public entre 23h30 
et 5h30 du matin. 
Cette mise en œuvre a été réalisée de manière progressive à 
partir du mercredi 9 novembre sur l’ensemble des armoires 
électriques réparties dans la ville. 
La progression des extinctions a été réalisée secteur 
par secteur y compris les cinq grands axes routiers de la 
commune en fonction des capacités d’intervention des 
entreprises, très sollicitées par de nombreuses communes 
pour ce même type d’interventions.

La forte augmentation des prix de l’énergie liée à la reprise économique post-Covid ainsi qu’à la guerre en Ukraine va fortement 
impacter le budget 2023. La commune doit en effet renouveler ses contrats de fourniture énergétiques en début d’année et 
ainsi concilier les impératifs de commande publique avec l’instabilité et la volatilité des cours, l’envolée des prix… La facture 
énergétique de la commune (gaz et électricité) qui s’élevait habituellement à 300 000 € devrait ainsi être multipliée par 6 pour 
passer à 1 800 000 € ! Un des leviers pour limiter l’impact de cette nouvelle contrainte financière réside dans de nouveaux 
modes de production et de consommation d’énergie.

L’éclairage public de la commune est composé de 1 150 points lumineux pilotés par 40 armoires électriques de commande avec 
des contraintes multiples. Jusqu’à cette année, l’éclairage public représentait un coût annuel d’environ 60 000 € pour la commune. 
Celui-ci devrait tripler en 2023 pour atteindre la somme de 180 000 €. Diverses mesures et actions ont donc été envisagées puis 
mises en place dès l’automne afin de contrer cette flambée des prix.

ACTIONS IMMÉDIATES (OCTOBRE)

En cette période de Noël, il s’agissait de prendre des 
mesures permettant à la fois des économies d’énergie tout 
en préservant l’ambiance et la magie du Noël ribeauvillois.
De cette façon, seules les guirlandes électriques à LED du 
centre historique sont allumées du 1er week-end de décembre 
jusqu’à Noël, de 16h à 22h ainsi que le 31 décembre et le 1er 
janvier pour la nouvelle année. L’éclairage du Saint-Ulrich 
et l’éclairage des monuments historiques fonctionnent les 
week-ends de décembre (Ven., Sam. & Dim.) et le 1er janvier 
pour la nouvelle année.

ACTIONS À VENIR

Suite au diagnostic global réalisé en cette fin d’année, il 
s’avère nécessaire de traiter spécifiquement certains secteurs 
résidentiels énergivores, ceci par le changement d’appareillage 
et/ou la coupure des mats (1/2 ou 1/3) selon les cas. Des 
chiffrages sont en cours de réalisation pour programmer 
les travaux. Par ailleurs, des travaux de maintenance et de 
remplacement des mats seront nécessaires dans le cadre du 
programme voirie 2023 et seront donc intégrés aux dépenses 
à prévoir au budget de l’année prochaine.

MAIRIE, BÂTIMENTS MUNICIPAUX & ÉCOLE ROTENBERG

Agents municipaux, personnel enseignant et membres des associations, principaux usagers des bâtiments communaux, ont 
été sensibilisés aux problèmes énergétiques actuels et informés de la démarche dans laquelle s’engage la commune. Les 
rencontres avec les associations ont permis de co-construire des actions permettant de réduire les consommations.

Il est demandé à tous de participer à l’effort collectif pour 
limiter l’impact financier sans précédent attendu en 2023 
afin de préserver autant que possible les services publics 
existants, en adoptant les mesures suivantes dans les 
locaux :
• Température des salles à 19°C en utilisation
• Température des salles à 16°C sans utilisation (le soir 

et le week-end)
• Température des salles à 12°C sans utilisation longue 

(ex : vacances)

Il est demandé de veiller à éteindre les radiateurs lorsqu’il 
est procédé à l’aération des salles et d’éteindre les lumières 
et appareils électriques/numériques en quittant une salle.
Le lavage des mains s’effectue à l’eau froide.

La Ville étant propriétaire de plus de 1000 hectares de forêt,  
les bois dédiés à l’énergie pourraient en effet alimenter 
l’ensemble des chaudières en circuit court et ainsi assurer 
l’indépendance énergétique de la commune.

Dans le cadre du Fonds d’innovation territoriale créé par 
la CeA et du programme CLIMAXION géré par la Région et 
l’ADEME, des subventions seront accordées à la commune 
afin de réaliser des études de faisabilité bois énergie avec 
réseaux de chaleur. 

Celles-ci sont en cours de réalisation sur plusieurs 
bâtiments : la Mairie et la Maison Jeanne d’Arc, le groupe 
scolaire Rotenberg et la salle du Parc, entre autres.
Le taux de subvention attendu est de 80 %.

L’objectif de réalisation est fixé fin 2023, sous réserve des 
résultats, des coûts induits et de leur faisabilité.
A terme, l’économie d’énergie réalisée permettrait de diviser 
par 5 la facture de chauffage de la commune. 

CAS PARTICULIERS

• Salle du Théâtre 
Le chauffage est allumé uniquement du mercredi au jeudi :  
il a été demandé aux associations de regrouper leurs cours 
et séances lors de ces deux journées.

• Maison pour Tous Jeanne d’Arc & Maison du Patrimoine 
(rue de la Sinne)

Le chauffage est allumé en fonction de l’occupation des 
salles. Il est éteint dans les bâtiments.

• Le Parc
Une participation des usagers aux frais énergétiques est 
envisagée. Les tarifs de location de la salle seront révisés 
en tenant compte des coûts de l’énergie.  

• Gymnase municipal et installations sportives
Le chauffage sera maintenu à 12°C minimum dans le 
bâtiment. Les douches ne sont possibles qu’à l’eau froide. 
L’éclairage des stades est activé uniquement lors des 
entraînements qui n’ont pu être déplacés. 

Action des enfants de l’école Rotenberg pour sensibiliser aux gestes  
en faveur des économies d’énergie

Face à l’envolée de la facture énergétique et aux ressources mobilisables de la forêt communale, la Ville envisage de développer 
le bois énergie afin d’assurer le chauffage de ses bâtiments les plus énergivores.

 ACTIONS SAISONNIÈRES (NOËL)
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été sensibilisés aux problèmes énergétiques actuels et informés de la démarche dans laquelle s’engage la commune. Les 
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CAS PARTICULIERS
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LE PARKING HOFFERER OFFICIELLEMENT EN SERVICE  ! 

12

AMÉNAGEMENTS DE VOIRIE

Cette fin d’année voit s’achever l’un des aménagements majeurs de la Ville, le parking « Hofferer ». L’ancienne friche aménagée 
provisoirement dans un premier temps, est devenue un parking public gratuit de plus de 85 places depuis début décembre.

EXTENSION DU CENTRE ÉQUESTRE 
DES COMPÉTITIONS POUR INAUGURER LE NOUVEAU MANÈGE !

La construction des extensions du centre équestre, le grand manège et ses écuries attenantes, s’est achevée à la fin du mois 
de septembre. Les bâtiments ont pu accueillir cavaliers et montures dès cet automne lors des compétitions !

CALENDRIER DES COMPÉTITIONS 2023 - ENTRÉE LIBRE

16 au 19/03 - Jumping d’ouverture de saison 
26/03 - Concours de sauts d’obstacles
21/05 - Concours de sauts d’obstacles
25 au 29/05 - Jumping de Pentecôte
14 au 17/09 - Jumping des Vendanges
01/10 - Concours de sauts d’obstacles des Vendanges
05/11 - Concours de sauts d’obstacles indoor 

13

Après dix mois de travaux, les cavaliers et leurs chevaux  ont 
eu le plaisir de fouler les 2 100 m2 de sol équestre du grand 
manège au cours de l’un des évènements phares de l’année, 
le Jumping des Vendanges ! 

La construction du grand manège, installation prévue dans 
le projet initial de 2010, va permettre au centre équestre de 
poursuivre son développement, renforcer son attractivité et 
compléter son offre actuelle.
Le grand manège constitue en effet un lieu de formation 
(activité club, stages, accueil des classes du collège et lycée 
de l’option équitation, entraînement des chevaux) et de com-
pétition, via l’organisation de concours de sauts d’obstacles.

Afin d’accueillir du public et de permettre aux spectacteurs 
d’admirer les exploits des cavaliers, un promenoir longeant la 
façade Est du manège a été installé. Celui-ci permet de suivre 
les compétitions se déroulant à la fois dans le manège et sur 
la Grande Carrière.

RÉFECTION DU SENTIER MARIA RAYDT

Pour permettre une pratique équestre tout au long de 
l’année, le sol du grand manège a la particularité d’être 
irrigué par un système de subirrigation. Ce système 
économe (consommation de 8m3/mois maximum) main-
tient un niveau d’humidité optimal du sol via un réseau de 
tuyau d’eau micro-perforé qui circule sous le sable. 

Pour compléter le projet d’extension, le délégataire de la 
Ville, PG TEAM, a financé en totalité les nouvelles écuries 
attenantes composées de 31 boxes au total. 
Cet équipement permet d’augmenter la capacité d’accueil  
du centre et favorise l’organisation des activités se dérou-
lant sur le site (cours collectifs, accueil des classe «Cheval», 
monte personnelle, concours,…).

L’année 2023 s’annonce prometteuse au centre équestre !

Concours de sauts d’obstacles indoor du 6 novembre 2022Un projet de mise en valeur paysagère a été réalisé par 
Thomas HERRMANN, Responsable des espaces verts et son 
équipe, comprenant, en autre, la plantation d’un magnolia 
Grandiflora en entrée de parking, de 3 Prunus et de 8 Gagus 
sylvatica (hêtres communs) fastigiés, des haies de hêtres et 
de rosiers et lierres pour tapisser les espaces.  

Plébiscité par les promeneurs qui l’empruntent tout au 
long de l’année pour relier Ribeauvillé aux châteaux et au 
Monastère du Dusenbach, le sentier est également usité 
par les viticulteurs et riverains, propriétaires de parcelles de 
forêts ou de vergers.

Afin de le rendre plus accessible et de garantir son état dans 
le temps, des pavés alvéolés ont été posés par le Syndicat 
Viticole le 28 octobre et le 9 novembre dernier, à la suite de 
travaux préparatoires confiés à l’entreprise COLAS (mise à 
niveau du fond de forme). 
Le pavage réalisé sur une longueur de 200 m, a une largeur 
allant d’1, 60 m en bas à 1,20 m pour sa partie la plus étroite. 
Le départ pentu du sentier et son étroitesse ont rendu le 
chantier particulièrement exigeant et difficile.
À l’issue du pavage, les accotements ainsi que les alvéoles 
ont été remplis de terre fine et ensemencés.

Le sentier Maria Raydt nécessitait une remise en état de son sol, fortement raviné en raison de la pluie.

Des ouvrages ont également été réalisés en amont du 
pavage, par précaution, afin de guider les eaux de pluies 
vers des parcelles de forêts.

Pavage dans la partie basse Mise en terre dans la partie haute

Situé au bas de la rue du 3 décembre, la construction du 
parking Hofferer a nécessité un investissement initial 
d’un montant de 788 000 € TTC en 2018  comprenant 
l’acquisition du site, la démolition de l’immeuble et les 
aménagements provisoires. Le financement a été assuré 
en partie par la vente d’une zone du terrain à Pierres et 
Territoires pour la construction de 14 logements pour un 
montant de 391 600 €.

Le projet d’aménagement définitif a été établi et supervisé 
par le bureau d’étude COCYCLIQUE. Les travaux de voirie et 
réseaux divers ont été confiés à l’entreprise COLAS pour un 
montant de 600 000 € TTC, la partie réseaux secs-éclairage 
public a été prise en charge par l’entreprise ETPE pour un 
montant de 54 000 € TTC. Signalons que la Ville a bénéficié 
d’une subvention de 32 000 € de la CeA pour financer le 
projet. Le parking est par ailleurs équipé pour accueillir des 
bornes de recharges électriques dans les mois à venir.
Le chantier a débuté à la fin du mois d’avril. L’une des 
principales difficultés résidait en la réalisation du réseau 
d’eaux pluviales avec la pose d’une cuve de rétention de 30 
m3 et son raccordement au réseau existant (profondeur de 
près de 4 m). Afin d’imperméabiliser les sols, les surfaces 
de parking ont été revêtues de pavés drainants à joints 
engazonnés.
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LA SOURCE DU CORBEAU

L’étage inférieur de l’ensemble est constitué d’une petite 
falaise d’où jaillit une source appelée «Source du Corbeau».  
Lors de la période du Reichsland, entre 1870 et 1918, le 
Vogesenverein (ancêtre du Club Vosgien) nomme ce rocher 
Wasserfelsen, ou rocher d’eau, sur les cartes du Taennchel. 
Cette source très ancienne, alimentait  dès le 14ème siècle 
l’ermitage «Sankt Benedictus» de l’Eberlinsmatt situé en 
contre-bas.

Dans sa paroi verticale, à une dizaine de mètres de hauteur, 
se présente une étrange cavité creusée par l’homme dont 
les dimensions sont de 1,10m de large et de 0,90m de pro-
fondeur. 
Cette cavité hébergeait depuis des temps immémoriaux des 
nids de corbeaux, d’où le nom de cet impressionnant rocher.  

Chose étrange, sur la paroi du fond est gravée une date, 
identifiée par les spécialistes comme étant celle de 1503.

LA VIERGE DU ROCHER DES CORBEAUX
Le rocher des Corbeaux, ou Krappenfelsen, est un ensemble rocheux adossé au flan de la partie de montagne du Taennchel qui 
domine le fond du vallon de la Grande Verrerie. L’ensemble se présente sous la forme d’une grande muraille verticale d’environ 
50 mètres de haut, composée de plusieurs éléments étagés.

LA CHAPELLE DU MITTELBERG

La présence de cette date laisse les historiens perplexes. 
A cette époque, les moines du Bruderhüs de l’Eberlinsmatt 
constituaient la seule présence humaine du massif du 
Taennchel. 
L’implantation des premiers verriers dans ce secteur est 
bien postérieure : elle date des années 1668.

À LA MEMOIRE DE NOS SOLDATS TOMBÉS PENDANT LA 
GUERRE DE 1939-1945

HALTER Bernard 1943 - HALTER Eugène 1943
KLOTZ Jules 1945 - SCHEIDECKER Joseph (disparu)

RIP
GR. VERRERIE 1947

Dans les années 1950, René RENTZ, habitant d’Ostheim, 
propriétaire de la fromagerie RENTZ et de l’Auberge des 
Grandes Verreries, se propose de construire un lieu de 
pèlerinage  plus digne et plus accessible pour les personnes 
âgées. 
Il paie alors la construction d’une nouvelle chapelle sur le 
chemin du Mittelberg de ses propres deniers. 

La chapelle est inaugurée 
en mai 1959. 
Plusieurs noms des 
victimes des guerres de 
1914-18 et de 1939-45 y 
sont mentionnés.
 
Depuis la construction de 
cette belle chapelle, les 
habitants des Verreries 
délaissent leur pèlerinage  
du premier  dimanche 
du mois de mai, mois 
de Marie, au rocher des 
Corbeaux.

La Vierge, quelque peu abîmée, a été retirée da sa cavité et 
offerte au Cercle de Recherche Historique de Ribeauvillé et 
environs en février 2022 pour être conservée dans de bonnes 
conditions dans ses locaux, à l’ancienne Sous-Préfecture.

Ce lieu singulier, avec la Vierge protectrice spirituelle des 
Verriers et les plaques commémorant la mémoire des enfants 
des Verreries tombés au cours de la seconde guerre mon-
diale, devient le lieu de pèlerinage des habitants des Verreries. 

LA STATUE DE LA VIERGE

Les habitants apposent également deux plaques de marbres 
blancs dont les inscriptions évoquent la mémoire des 
jeunes verriers  morts  lors de la seconde guerre mondiale, 
en contre-bas de l’ouverture.

Tous les ans, chaque premier dimanche du mois de mai, les 
Verriers se retrouvent au pied de ce Monument aux Morts 
bien singulier afin de commémorer le souvenir de leurs 
enfants tombés pendant la guerre.

Bernard SCHWACH
Président du Cercle de Recherche Historique de Ribeauvillé 
et environs

En 1947, les habitants des Verreries scellent 
une statue de la Vierge d’une hauteur de 1 mètre 
dans la cavité. 

Celle-ci a été ciselée par les ateliers de sculpture 
Paul Brutschi de Ribeauvillé en juin 1944 et a 
coûté 118 marks de l’époque.

La première inscription en 
haut est en allemand (à la 
mémoire de nos proches morts au 
combat - Glashütte 6 mai 1944)

La seconde plaque, en français, nomme les disparus :

ZUM ANDENKEN AN
UNSERE LIEBEN GEFFALLENEN

GLASHUTTE 6 MAI 1944
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haut est en allemand (à la 
mémoire de nos proches morts au 
combat - Glashütte 6 mai 1944)

La seconde plaque, en français, nomme les disparus :

ZUM ANDENKEN AN
UNSERE LIEBEN GEFFALLENEN

GLASHUTTE 6 MAI 1944



GESTION DES DÉCHETS
TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT À PARTIR DU 1ER JANVIER 2023 !

INSTAURATION D’UN FORFAIT POUR PRISE EN CHARGE DES DÉPÔTS SAUVAGES
Suite à la délibération du conseil municipal en date du 5 octobre 2022, les 
personnes qui se débarrassent de leurs ordures dans les poubelles publiques, dans 
la forêt ou à proximité des conteneurs de tri sélectif de la Ville s’exposent à une 
amende d’un montant de 135€ ainsi qu’un forfait minimum d’enlèvement de 250€.  

Ce forfait minimum d’enlèvement et d’élimination par les services techniques de la  
commune sera facturé au contrevenant identifié quel que soit le volume des 

déchets à évacuer. Le recours à la vidéosurveillance est désormais activé et 
autorisé pour constater de telles infractions.

La loi anti-gaspillage adoptée en février 
2020, vise à transformer notre économie 
linéaire (produire, consommer, jeter), en 
une économie circulaire. Elle implique de 
nouvelles consignes de tri, applicables 
à partir du 1er janvier prochain dans les 
communes de la COMCOM.

Les consignes de tri s’étendent désormais 
à l’ensemble des emballages ménagers, y 
compris les films et barquettes en plastique 
(jusqu’ici, seules les bouteilles et flacons en 
plastique devaient être triés). Ainsi, pourront 
être déposés dans les bornes de tri tous 
les emballages (papier/carton, plastique 
et métal). A noter toutefois qu’il demeure 
important de bien séparer les éléments 
d’emballages s’ils sont composés de 
matériaux différents. Par exemple, le carton 
d’emballage de la boîte de biscuits doit être 
séparé de la barquette en plastique ou du 
film, avant d’être jeté dans le bac de collecte.

Le tri des déchets quotidiens concerne 
en particulier les emballages et le papier, 
mais aussi les biodéchets : déchets de 
cuisine, restes de repas et déchets du jardin.  
La séparation des biodéchets des ordures 
résiduelles et leur valorisation est une action 
importante puisqu’elle permet de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre associées 
à l’élimination des déchets résiduels, et 
de produire des matières fertilisantes.  
En effet, le biodéchet est très humide, riche 
en matière organique et peut se transformer 
en compost. Ce compost pourra alors être 
utilisé très localement pour retourner à la 
terre cultivée ou aux espaces verts en ville.

EMBALLAGES + PAPIERS  
Dans les bornes de tri

VERRE 
Dans les bornes verre

TEXTILE 
Dans les bornes textile

DÉCHETS 
ALIMENTAIRES 

Dans les composteurs

À JETER 
à la poubelle 

Ordures ménagères

HORAIRES 
DES DÉCHÈTERIES

RIBEAUVILLÉ 
Rue des Hirondelles 

Horaires d’ouverture 
Lundi au vendredi : 13h-17h30 

Samedi : 8h - 12h / 13h - 17h30

RIQUEWIHR 
Rue des Prés 

Horaires d’ouverture 
Lundi au vendredi : 8h-12h 

Samedi : 8h - 12h / 13h - 17h30

CONTACT 
SERVICE DE GESTION  

DES DÉCHETS 
1 rue Pierre de Coubertin  

68150 Ribeauvillé 
dechets@cc-ribeauville.fr 

03 89 73 27 10

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 

www.cc-ribeauville.fr/environnement.htm
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Billetterie en vente à l’accueil de la Mairie et sur www.ribeauville.fr
Renseignements en Mairie : 03 89 73 20 00 - mairie@ribeauville.frRenseignements en Mairie : 03 89 73 20 00 - mairie@ribeauville.fr 
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VOTRE COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE

UNE SEULE ENTITÉ AU SERVICE DE TOUS LES ALSACIENS

La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) est née le 1er janvier 2021 de la fusion des Conseils départementaux 
du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. La Collectivité européenne d’Alsace, c’est une seule collectivité pour une 
Alsace unie, plus cohérente et plus efficace.

La Collectivité européenne d’Alsace a conservé toutes les 
compétences des deux collectivités : solidarité, actions 
sociales, environnement, collèges, routes départementales, 
culture et patrimoine. 
À ces compétences s’ajoutent de nouvelles attributions 
adaptées aux spécificités de notre territoire : bilinguisme, 
gestion des routes nationales et autoroutes non concédées, 
coopération transfrontalière et développement touristique.

Dotée d’un budget de 2,2 milliards d’euros, la CeA, avec ses 
80 conseillers d’Alsace et ses 6 500 agents s’est structurée 
en 7 territoires de vie. 
Elle est au service de tous les Alsaciens, de tous âges, 
dans tous les domaines de leur vie. Elle veut assurer un 
véritable Service public alsacien plus simple, plus efficace, 
plus proche de chacun, plus utile à tous. Elle prend soin des 
plus fragiles et accompagne les jeunes vers une vie d’adulte 
autonome. Engagée et responsable, elle investit pour 

une culture accessible à tous, entretient et modernise un 
réseau routier sûr et performant, s’engage dans la transition 
énergétique et les mobilités durables.
Premier partenaire des communes, elle leur apporte le 
soutien financier et l’expertise de son réseau d’ingénierie 
pour accompagner leurs projets structurants et dynamiser 
le potentiel des territoires d’Alsace.

Les Conseillers d’Alsace du canton, Emilie HELDERLÉ et 
Pierre BIHL, sont à votre écoute et à vos côtés pour améliorer 
votre quotidien et votre cadre de vie.

Aménagements de sécurité sur l’échangeur de Guémar pour 600 000 € Financement par la CeA à hauteur de 10 214 € d’une aire multisport à Rorschwihr.

CONTACT
Collectivité européenne d’Alsace (CeA)
100 Avenue d’Alsace - BP 20351 - 68006 COLMAR cedex
Site internet : www.alsace.eu
Contacter vos élus : 03 89 30 60 37
emilie.helderle.elue@alsace.eu / pierre.bihl.elu@alsace.eu

                   LOGEMENT  Une question, un projet ou une difficulté de logement ? Frappez à la bonne porte !
                         Deux permanences intercommunales gratuites tous les 2e jeudis du mois de 9h à 12h en Mairie

FRANCE RENOV’
FRANCE RENOV’ (anciennement espace FAIRE) est le service public 
de la rénovation de l’habitat porté par l’État avec les collectivi-
tés locales et piloté par l’Agence National de l’habitat (ANAH).
Quels travaux réaliser ? Quelles aides financières sont 
disponibles et où les demander ?
Le conseiller France Rénov’ vous renseigne et vous 
conseille quel que soit votre projet ou votre situation !

Permanence sur rendez-vous : 03 89 73 20 00

ADIL
L’Agence départementale pour l’information sur le logement 
(ADIL) apporte une information gratuite, neutre et complète 
sur tous les aspects juridiques, financiers et fiscaux touchant 
au logement et à l’urbanisme. 
Elle permet à l’usager de mieux connaître ses droits et ses 
obligations, les solutions adaptées à son cas particulier et 
l’état du marché du logement.

Permanence sans rendez-vous
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COOPÉRATION AVEC LE POOL AU CONGO
Ribeauvillé est partenaire du Conseil Départemental de la région du Pool, au Congo, depuis 2010. La commune y soutient la relance 
de l’agriculture au travers de différents projets et en partenariat avec le GESCOD (Grand-Est Solidarités et Coopérations pour le 
Développement). À l’origine, le lien de la commune avec le Pool a été tissé grâce aux actions des Soeurs de la Divine Providence. 

PROGRAMME OSCAGRI POOL (2018-2022) Le Congo vit principalement de sa rente pétrolière : il est 
en crise économique depuis 2015 en raison de la chute du 
cours du pétrole. Environ 45% de la population du pays vit 
sous le seuil de pauvreté et l’agriculture représente moins 
de 4% du PIB. Celle-ci ne permet pas de couvrir les besoins 
alimentaires malgré son potentiel.

Le Pool est une région au sud du 
pays, en périphérie de la capitale 
Brazzaville, et un territoire histo-
riquement agricole. La région a 
connu des troubles politiques dans 
les années 90 et en 2015-2016. 

Les conséquences sont désastreuses : les activités 
productives ont été abandonnées, les cheptels décimés et 
les infrastructures détruites.

Mis en oeuvre sur une période de 4 ans et faisant suite au 
projet PROFAP (2013-2017), ce programme a pour objectif 
de contribuer à améliorer l’implication des organisations 
de la santé civile (OSC) dans la réalisation des objectifs de 
développement durable ; ceci en renforçant les capacités 
techniques organisationnelles des OSC et en promouvant la 
gouvernance concertée avec les pouvoirs publics. 
Il s’agit également d’appuyer le développement local et une 
croissance durable en améliorant la souveraineté alimentaire. 

Dans la pratique, des actions ont été mises en  oeuvre afin de :
• faciliter l’accès aux moyens techniques et financiers de 

production
• réaliser des diagnostics agraires et expérimenter des 

modèles de production adaptés
• former et professionnaliser les agricultrices
• structurer des groupements agricoles à leadership 

féminin
• institutionnaliser des mécanismes de concertation locale.
• évaluer, capitaliser et diffuser les bonnes pratiques. 

Le projet a atteint ses objectifs en établissant une coopération 
dynamique grâce au soutien des financeurs et à l’investissement 
des populations locales.
La structuration des filières agricoles et le renforcement des 
compétences des acteurs locaux, enjeux clés, donnent de 
belles perspectives pour la suite. Campagne de promotion de la place des femmes dans le développement agricole (ci-

dessus) et publication d’un livre de recettes developpé autour du manioc (à droite) 

UN PROJET SOUTENU PAR L’UNION EUROPÉENNE

Le projet « Coopération décentralisée comme vecteur de 
la promotion du paysannat pour un développement socio-
économique inclusif dans le département du Pool»  a été 
présenté dans le cadre de l’appel à projets triennal 2022-2024 
auprès du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères.
Celui-ci a convaincu le jury de sélection qui a décidé 
d’octroyer une subvention de 43 000 € à la Ville. Celle-ci 
sera reversée intégralement au GESCOD pour soutenir et 
développer les actions en cours dans le Pool.
Rappelons que la Ville de Ribeauvillé contribue aux projets 
développés dans le Pool à hauteur de 15 000 € par an.

Une nouvelle phase de coopération centralisée devrait être 
lancée d’ici la fin de l’année afin de renforcer les activités 
et échanges avec le Pool. «Sensibiliser» «Capitaliser» et 
«Communiquer» en seront les maîtres-mots !

Monsieur le Maire et Mme Anne-Sophie ZUCCOLIN, Adjointe au Maire en charge 
des relations internationales, ont accueilli M. Jean-Pierre FORTUNÉ, Président du 
GESCOD et Mme Gaëlle LEBARBU, Directrice du GESCOD en septembre dernier 
pour échanger sur les projets en cours et sur la poursuite du partenariat.
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Composée de 7 membres du Conseil Municipal, sur les 15 
membres du Conseil d’Administration, la dénomination de 
l’association renvoie à la double fonction du lieu qui est à 
la fois un conservatoire des arts et techniques graphiques 
(typographie, lithographie et reliure) et un lieu de création 
dédié au partage et à la transmission d’un savoir-faire.
A l’heure actuelle, l’atelier-musée est ouvert uniquement 
sur rendez-vous, pour des visites guidées.

En complément, des actions ponctuelles ont été organisées 
cet automne parmi lesquelles :
 Portes ouvertes lors des Journées du Patrimoine, 
 Accueil de classes de l’école Rotenberg fin novembre en 
présence de  l’illustrateur Christian HEINRICH,
 Tenue d’un stand au Festival du Livre de Colmar.

L’ATELIER-MUSÉE DES ARTS GRAPHIQUES

Afin de soutenir et de promouvoir les manifestations organisées par les associations dans la commune 
tout au long de l’année, la Ville a mis en place un partenariat avec la radio associative AZUR FM !

Azur FM est implantée depuis près de 30 ans à Sélestat et 
à Colmar. Elle sert de relais d’information aux porteurs de 
projet, associations et collectivités locales.

Vous organisez un évènement à Ribeauvillé, faites le 
savoir ! Ayez le réflexe Azur FM !
Le partenariat mis en place avec la commune vise à 
valoriser les actions, manifestations et évènements 
organisés par les nombreuses associations.
Le service est pris en charge intégralement par la Ville 
et se traduit par la production et la diffusion d’agendas 
associatifs et de magazines culturels en radio.
Tous les évènements sont également accessibles sur le 
site www.azur-fm.com (agenda et podcasts)

ÉVÈNEMENTS ASSOCIATIFS : UN NOUVEAU PARTENARIAT AVEC AZUR FM !

Annoncez votre manifestation en quelques clics !

1. Rendez-vous sur le site www.azur-fm.com, 
onglet «Sortir» et rubrique « Annoncer une manifestation » 
2.   Remplissez le formulaire en indiquant :
• Le lieu,
• La date,
• La description de la manifestation en quelques lignes,
• Les coordonnées de l’organisateur,
• Le tarif ou la gratuité selon le cas.
3.  Votre manifestation sera relayée sur l’antenne d’Azur 
FM et sur son site internet suite à la validation des infor-
mations par l’équipe gestionnaire.

L’offre devrait s’étoffer dans les 
mois à venir afin de proposer un 
éventail d’animations pour tous les 
publics.
La mise en place d’expositions temporaires et résidences 
d’artistes est également envisagée afin de promouvoir le 
patrimoine culturel immatériel du lieu. 
Enfin, l’organisation régulière d’ateliers pédagogiques, de 
stages ou d’évènements permettra, à terme, aux habitants 
et visiteurs de s’initier aux métiers d’arts.

Contact 
Pour tout renseignement : 06 79 60 42 06
Réservation de visite guidée (1h30) : 06 15 40 51 61
Adulte 5 € / Enfant (-16 ans) 2 € / Groupe (à part. 10 pers.) 4 €

L’association du « Conservatoire des Arts et Techniques Graphiques » est devenue l’« Atelier-Musée des Arts et Techniques 
Graphiques ». Cette dernière poursuivra les projets déjà initiés et aura pour objectif de développer ce lieu unique.

 

 

 

 

 

Association, collectivité, vous organisez 
prochainement une manifestation dans votre 

commune ? 

Ayez le réflexe Azur FM pour le faire savoir ! 
Pour que votre manifestation soit relayée de manière efficace à l’antenne et 
sur notre site internet, c’est très simple !  

1) Rendez-vous sur notre site www.azur-fm.com rubrique « Annoncer une manifestation » 
2) Remplissez le formulaire : 
-Le lieu, 
-La date, 
-La description de la manifestation en quelques lignes, 
-Les coordonnées de l’organisateur, 
-Le tarif ou la gratuité selon le cas. 
Exemple : Exposition de peinture dans une commune : il convient de compléter le lieu précis, la date, 
l’horaire et le thème de l’exposition. 
3) Après validation, votre manifestation est relayée sur notre antenne et le site internet de la radio. 
 
Nous vous invitons à nous demander : 
-les logos Azur FM destinés à être insérés sur les affiches et flyers à sabrina@azur-fm.com   
-les banderoles Azur FM sont à retirer et à rapporter à la radio : 101 route de Colmar à Sélestat. 
-les banderoles sont à placer de manière visible sur les manifestations. 

La validation des visuels comportant le logo Azur FM est OBLIGATOIRE, avant impression, par mail à 
sabrina@azur-fm.com 
   
 

 
 

 
 

89.0 Colmar – 91.9 Vallée de Munster – 89.0 Sainte-Marie-aux Mines 
93.3 Sélestat – 104.8 Schirmeck – Dab+ Strasbourg et Colmar et Haguenau 

 
Azur FM 67 - 101 route de Colmar - 67600 Sélestat 

www.azur-fm.com       www.facebook.com/azurfmofficiel 
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FRANÇOIS DUSSOURT

Né à Colmar il y a soixante-treize ans de parents alsaciens 
originaires de Suisse, il n’a pas pour autant la «storckenbis» 
sur la nuque (angiome plan) que l’on retrouve chez les 
enfants !

Parfait alsacophone, il fait toutes ses études dans sa ville 
de naissance. Il se lance alors dans l’apprentissage : il 
devient employé de bureau, n’ayant pu trouver un patron 
pour le former en tant qu’électricien. Il fait une année au 
CDRS puis au Crédit Mutuel mais l’absence de perspectives 
d’avancement et son esprit d’indépendance le poussent 
vers la Sécurité Sociale ; il y est tout de suite recruté.
Il sera « agent d’accueil itinérant ». De villages en villages du 
Haut-Rhin, il circulera dans une camionnette pour répondre 
aux besoins de la population... et à son envie de liberté sans 
chef au-dessus de lui. A sa retraite, ce service est dissout. 

Passionné de « C.B. » il devient un cibiste averti et crée deux 
associations dont une qu’il préside. 
Par l’entremise d’éducateurs, il met le pied dans le système 
associatif. Au fait des règles de droit et d’assurance 
qui régissent ce domaine, il se lance dans le festif avec 
l’Association du Carnaval de Colmar, avant de s’orienter 
vers le caritatif par l’intermédiaire de la chorale Ste Cécile 
de Ribeauvillé. Il est alors sollicité par la Conférence Saint 
Vincent de Paul puis par l’Hôpital de Ribeauvillé avec 
l’association des Seignors de CADISEHO.
Très impliqué dans la vie associative ribeauvilloise, il a 
aussi été acteur au théâtre alsacien de Ribeauvillé pendant 
une dizaine d’années.

Marié depuis vingt-huit ans avec son épouse Jeanine, ils ont 
élevé sept enfants, de nombreux petits et arrière-petits enfants. 
François fait les courses et la cuisine, à la maison et au foyer 
Saint Grégoire. Le caritatif occupe le reste de son temps. 

UNE VIE ASSOCIATIVE AU SERVICE DES AUTRES

A l’heure actuelle, il occupe la Présidence de la Conférence 
Caritative Saint Grégoire et du Foyer Saint Grégoire, gère les 
finances des Seignors et est toujours membre de la chorale.
Nombreux sont ceux qui peuvent lui en être reconnaissants !
Il regrette cependant amèrement le manque de bénévoles 
pour renforcer les associations et développer leurs actions.

Entre autres actions ponctuelles, la conférence caritative 
Saint Grégoire propose un repas de la Fraternité deux fois 
par an. Festif et convivial, ce repas s’adresse à toutes et 
à tous : personnes dans la solitude, sans ou avec peu de 
revenus (le repas leur est offert), famille qui désire se faire 
plaisir à un moindre coût, et tous ceux qui veulent passer un 
agréable après-midi… Elle organise aussi une soirée «tartes 
flambées», offre des bons d’achats (dont les factures sont 
contrôlées) et bons d’essence en accord avec les assistantes 
sociales pour les personnes dans le besoin. L’association 
fonctionne avec des appels aux dons.

Quant au foyer Saint-Grégoire, il organise des repas à thème  
(Choucroute et Asperges), loue la salle pour des mariages, 
des réunions de parents, etc.

L’association CADISEHO (CAtalpa, Dlaconat, SEquoia, 
HOpital) désigne quant à elle l’association crééé il y a 11 ans 
par Madame WILHELM de l’Hôpital. Son but est de favoriser  
le bien-être des résidents en leur apportant joie, douceur, 
écoute et prise en compte de leurs besoins spécifiques : 
aides aux repas festifs, sorties, paiement d’intervenants 
extérieurs (esthéticiennes, musique en chambre, médiation 
animale...) et gestion de la cafétéria pour le côté financier. 

Tout au long de l’année, François et les bénévoles multiplient 
les actions et initiatives au service des plus fragiles.
En cette période de Noël, leur action caritative fait écho à 
l’esprit de solidarité des ménétriers, si cher à notre cité. 
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Composée de 7 membres du Conseil Municipal, sur les 15 
membres du Conseil d’Administration, la dénomination de 
l’association renvoie à la double fonction du lieu qui est à 
la fois un conservatoire des arts et techniques graphiques 
(typographie, lithographie et reliure) et un lieu de création 
dédié au partage et à la transmission d’un savoir-faire.
A l’heure actuelle, l’atelier-musée est ouvert uniquement 
sur rendez-vous, pour des visites guidées.

En complément, des actions ponctuelles ont été organisées 
cet automne parmi lesquelles :
 Portes ouvertes lors des Journées du Patrimoine, 
 Accueil de classes de l’école Rotenberg fin novembre en 
présence de  l’illustrateur Christian HEINRICH,
 Tenue d’un stand au Festival du Livre de Colmar.

L’ATELIER-MUSÉE DES ARTS GRAPHIQUES

Afin de soutenir et de promouvoir les manifestations organisées par les associations dans la commune 
tout au long de l’année, la Ville a mis en place un partenariat avec la radio associative AZUR FM !

Azur FM est implantée depuis près de 30 ans à Sélestat et 
à Colmar. Elle sert de relais d’information aux porteurs de 
projet, associations et collectivités locales.

Vous organisez un évènement à Ribeauvillé, faites le 
savoir ! Ayez le réflexe Azur FM !
Le partenariat mis en place avec la commune vise à 
valoriser les actions, manifestations et évènements 
organisés par les nombreuses associations.
Le service est pris en charge intégralement par la Ville 
et se traduit par la production et la diffusion d’agendas 
associatifs et de magazines culturels en radio.
Tous les évènements sont également accessibles sur le 
site www.azur-fm.com (agenda et podcasts)

ÉVÈNEMENTS ASSOCIATIFS : UN NOUVEAU PARTENARIAT AVEC AZUR FM !

Annoncez votre manifestation en quelques clics !

1. Rendez-vous sur le site www.azur-fm.com, 
onglet «Sortir» et rubrique « Annoncer une manifestation » 
2.   Remplissez le formulaire en indiquant :
• Le lieu,
• La date,
• La description de la manifestation en quelques lignes,
• Les coordonnées de l’organisateur,
• Le tarif ou la gratuité selon le cas.
3.  Votre manifestation sera relayée sur l’antenne d’Azur 
FM et sur son site internet suite à la validation des infor-
mations par l’équipe gestionnaire.

L’offre devrait s’étoffer dans les 
mois à venir afin de proposer un 
éventail d’animations pour tous les 
publics.
La mise en place d’expositions temporaires et résidences 
d’artistes est également envisagée afin de promouvoir le 
patrimoine culturel immatériel du lieu. 
Enfin, l’organisation régulière d’ateliers pédagogiques, de 
stages ou d’évènements permettra, à terme, aux habitants 
et visiteurs de s’initier aux métiers d’arts.

Contact 
Pour tout renseignement : 06 79 60 42 06
Réservation de visite guidée (1h30) : 06 15 40 51 61
Adulte 5 € / Enfant (-16 ans) 2 € / Groupe (à part. 10 pers.) 4 €

L’association du « Conservatoire des Arts et Techniques Graphiques » est devenue l’« Atelier-Musée des Arts et Techniques 
Graphiques ». Cette dernière poursuivra les projets déjà initiés et aura pour objectif de développer ce lieu unique.

 

 

 

 

 

Association, collectivité, vous organisez 
prochainement une manifestation dans votre 

commune ? 

Ayez le réflexe Azur FM pour le faire savoir ! 
Pour que votre manifestation soit relayée de manière efficace à l’antenne et 
sur notre site internet, c’est très simple !  

1) Rendez-vous sur notre site www.azur-fm.com rubrique « Annoncer une manifestation » 
2) Remplissez le formulaire : 
-Le lieu, 
-La date, 
-La description de la manifestation en quelques lignes, 
-Les coordonnées de l’organisateur, 
-Le tarif ou la gratuité selon le cas. 
Exemple : Exposition de peinture dans une commune : il convient de compléter le lieu précis, la date, 
l’horaire et le thème de l’exposition. 
3) Après validation, votre manifestation est relayée sur notre antenne et le site internet de la radio. 
 
Nous vous invitons à nous demander : 
-les logos Azur FM destinés à être insérés sur les affiches et flyers à sabrina@azur-fm.com   
-les banderoles Azur FM sont à retirer et à rapporter à la radio : 101 route de Colmar à Sélestat. 
-les banderoles sont à placer de manière visible sur les manifestations. 

La validation des visuels comportant le logo Azur FM est OBLIGATOIRE, avant impression, par mail à 
sabrina@azur-fm.com 
   
 

 
 

 
 

89.0 Colmar – 91.9 Vallée de Munster – 89.0 Sainte-Marie-aux Mines 
93.3 Sélestat – 104.8 Schirmeck – Dab+ Strasbourg et Colmar et Haguenau 

 
Azur FM 67 - 101 route de Colmar - 67600 Sélestat 

www.azur-fm.com       www.facebook.com/azurfmofficiel 
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UNE FIN D’ANNÉE FESTIVE !
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C’est dans une ambiance divertissante et détendue, animée 
par le duo composé de Jean-Paul EBERLEIN et Michel 
HERING, que 162 Aînés se sont retrouvés au Parc le jeudi 20 
octobre dernier. Suite au discours d’accueil de M. le Maire, 
gourmandises automnales et boissons chaudes ont été 
servies par les membres du Conseil des Aînés, sur les tables 
soigneusement décorées avec l’aide du RIBOLAB.

Ce moment de bonne humeur a été l’occasion de se retrouver 
dans la joie et la convivialité et d’en profiter  pour faire quelques 
pas de danse au rythme de l’accordéon !
Comme toujours les rires et discussions ne se sont taris, à 
regret, que tard dans l’après-midi !

Plusieurs rendez-vous incontournables jalonnent l’année de nos Aînés qui apprécient de se retrouver, à l’issue de la chaleur 
des mois d’été, dans une ambiance festive et conviviale au Parc. Fidèles au poste, les membres du Conseil des Aînés assurent 
le service, la préparation de la salle et son rangement lors de chaque évènement ! 

GOÛTER D’AUTOMNE

DISTRIBUTION DES COLIS DE NOËL

FÊTE DES AÎNÉS

Chaque année, la Ville rend hommage à ses Aînés à l’occasion 
des fêtes de fin d’année. Après 2 années perturbées par la 
crise sanitaire, les festivités ont repris de plus belle : les 
Aînés ont eu le choix d’opter pour un colis-cadeau ou de 
participer à la traditionnelle Fête des Aînés au Parc, qui fait 
son grand retour en 2023 !

Ceux qui avaient opté pour le colis ont pu profiter d’une 
collation et d’une animation musicale du duo Jean-Paul 
& Michel ce jeudi 8 décembre au Parc. En tout, ce ne sont 
pas moins de 320 colis bien garnis qui ont été distribués au 
cours de l’après-midi par les membres du Conseil Municipal 
et du Conseil des Aînés !

Les Aînés qui ont opté pour le repas se retrouveront le 
samedi 15 janvier 2023 au Parc pour profiter d’une journée 
qui s’annonce festive et conviviale à partir de 11h30 ! 

Suite à un superbe apéritif offert par la Confrérie des Rois 
Mages et aux chaleureux mots d’accueil et voeux pour la 
nouvelle année de M. le Maire, un repas gastronomique 
proposé par les Saveurs de Willmann sera servi à tous les 
convives. La journée sera animée par le Bayou, club de 
danse country, qui proposera une prestation d’animation 
comportant 3 passages de danses ainsi qu’une aubade 
celtique donnée par les musiciens Pipers.
De quoi démarrer la nouvelle année sous les meilleurs 
auspices ! 

Le Bayou animera la journée
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LES ÉLECTIONS : ACTE 22 ! 

Le Conseil Municipal des Enfants est animé par Céline 
CAPPELLETTI et se réunit en deux groupes, tous les jeudis 
et vendredis de 16h30 à 17h30 à la Médiathèque.

Depuis la rentrée, les jeunes élus se sont déjà mis au travail 
et ont réalisé des cartes d’anniversaire pour les résidents 
de la maison de retraite ainsi que les affiches pour le défilé 
d’Halloween. 
Ils ont aussi appris à faire un massage des mains pour les 
personnes âgées qu’ils ont pu expérimenter lors de leur 
première visite à la maison de retraite Sainte-Famille le 13 
octobre dernier.

D’autres projets sont à venir : réalisation d’un flyer pour 
l’inauguration des «espaces sans tabac», peinture des 
bancs de l’amitié qui seront installés dans la cours des deux 
écoles, entre autres !

LES VOTES À L’ÉCOLE 

Suite à l’explication du fonctionnement du Conseil Municipal 
des Enfants dans les écoles élémentaires, les déclarations de 
candidatures ont abouti aux opérations de vote en octobre ! 

Une véritable leçon d’instruction civique !

À l’école élémentaire du Rotenberg À l’école élémentaire Sainte-Marie

LES CONSEILLERS ÉLUS

Composition du Conseil Municipal des Enfants pour 
l’année scolaire 2022-2023 :

Les 13 conseillers élus 
les 18 et 19 octobre 2022 

1e ANNÉE DE MANDAT 

ECOLE DU ROTENBERG 
Colin CHRISTEN
Romain GERBER
Mélina HAUTH

Lucas KELLER-QUINOT
Lucas KREBS-CABELLO

Lucien LUDWIG
Tiago MAILLARD-GOMES

Ethan MENTELE
Arthur MEYER

Tiana MONTUPET
Juliette ZINDERSTEIN

ECOLE SAINTE-MARIE
Maya CHRISTMANN
Eline OPPERMANN

Les 13 conseillers élus 
les 9 et 10 novembre 2021 

2e ANNÉE DE MANDAT 

ECOLE DU ROTENBERG 
Naoumie AHAMADA

Raphaël BETTEMBOURG
Lucie GIRON-ANTOINE

Lilou HENRIOT-DISSARD
Elisabeth HOFFERER
Mathéo HOFFMANN
Martin KIENTZLER

Lilou RIVAT
Carmen SCHMITT

May WEIBEL
Eléa WETTERWALD

ECOLE SAINTE-MARIE
Gaëtan FRICK

Justine THIRIAT

NOS PREMIÈRES ACTIONS

Massage des mains des résidents de la 
maison de retraite Sainte Famille
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CARNET DE FAMILLE* - DU 1ER AOÛT AU 31 OCTOBRE 2022
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NAISSANCES
07.08 Leïa, Nathalie, Angélique PACIC
20.08 Kylian VONTRAT
05.09 Emilyana PFRIMMER
05.09 Giulyana PFRIMMER
10.09 Colette, Rose, Marthe ALT
14.09 Marty BAHLOUL GIOT
14.09 Tatiana, Deepthi SARMA
30.09 Hafsa, Zübeyde, Aden KORKMAZ
04.10 Clémentine, Odélie BETTES
09.10 Maxence SCHWARTZ
23.10 Elia, Dua TURKOGLU

MARIAGES
27.08 Yoann TIDDIA & Emilie, Guillaumine BIHLER
22.10 Muhammed, Ikbal BAYAR & Ozlem, Dilek CAN 

 
GRANDS ANNIVERSAIRES

10.08 Marie-Madeleine MARTIN née HUM

14.08 Jacqueline ALEXANDRE née CHRETIEN
10.10 Bernard HEYDT-TRIMBACH 

100 ans

90 ans 

17.08  AKYAZI Ali & Hatice née ÖZKAYA
23.10 FRIEDRICH Robert & Barbara née PIGATO 

Or
NOCES

DÉCÈS

GRANDS ANNIVERSAIRES

Afin que la tradition soit respectée le 3e dimanche de 
février et pour son 22e Anniversaire, l’Amicale du Personnel 
de l’Hôpital de Ribeauvillé, organise sa Bourse d’Échanges 
Multi Collections. Les fonds récoltés financeront la fête de 
Noël des enfants du personnel de l’Hôpital de Ribeauvillé 
pour leur plus grande joie.
Cette manifestation rassemble plus de 40 collectionneurs
exposants, qui viennent de Ribeauvillé et environs mais 

également des régions voisines et d’Allemagne. 
Bon nombre d’entre eux restent fidèles d’année en année, 
tout comme les centaines de visiteurs qui viennent 
chercher l’objet rare sur les 100 tables d’exposition.

Chers amis visiteurs, après avoir trouvé votre bonheur, les 
membres bénévoles de l’Amicale vous invitent au bar où 
vous aurez la possibilité de vous désaltérer.

Les membres organisateurs de l’Amicale vous invitent à découvrir la 22e Bourse Multi Collections, 
en vous offrant une ENTRÉE GRATUITE sur PRÉSENTATION DU PRÉSENT ARTICLE.

02.08 Victor, Alexandre FUCHS, 87 ans
09.08 Yvette, Jeanne LOQUET née KOBEL, 84 ans
10.08 Christiane, Julie SCHMITT, 81 ans
11.08 Gilbert, André HERTENBERGER, 76 ans
14.08 Liliane, Geneviève, Andrée GRINGER, 81 ans
15.08 Eugène, Joseph EGÉLÉ, 84 ans
17.08 Denis, Louis CLAUDE, 89 ans
18.08 Georges MULLER, 81 ans
30.08 Jean, Paul BRUNET, 89 ans
01.09 Marlyse, Jeanne, Valentine FASTINGER née HAUG, 88 ans
05.09 Jacques, Jean, Charles LAURENT, 72 ans
06.09 Jeanne, Marie FREYBURGER née SCHAAL, 94 ans
07.09 Roland, Ernest GISSELBRECHT, 89 ans
12.09 François, Léonard STRAUMANN, 91 ans
14.09 François, Xavier REIBEL, 91 ans
15.09 Marie, Georgette LACK, 95 ans
16.09 Auguste WEILLER, 79 ans
22.09 Marie-Thérèse RICHTER, 84 ans
30.09 Maxime, Claude, Victor GONNACHON, 82 ans
01.10 Paul, Robert FREY, 97 ans
03.10 Yvonne, Marie BLANCK, 98 ans
04.10 Patrice, Auguste, Gustave BOMY, 70 ans
10.10 Yvonne, Lucie KELLER née FACCHI, 94 ans
11.10 Marie, Antoinette FLESCH, 95 ans
16.10 Christiane, Elisabeth SCHLOEGEL née FUHRER, 83 ans
19.10 Magdalena STEC, 48 ans
24.10 Marie, Thérèse SCHLATTER, 99 ans
24.10 Noël, Raymond, Jules CLAUDON, 74 ans
30.10 Colette, Marie, Emma SCHNEIDER née ZIMMERMANN, 95 ans

22e BOURSE D’ÉCHANGES MULTI COLLECTIONS* - Dimanche 20 février 2023 de 9h à 16h au Parc

*Sous réserve des conditions 
sanitaires en vigueur.

*Listes non exhaustives, certaines personnes ne souhaitant pas 
apparaître dans le bulletin municipal.



Ph
ot

o 
no

n 
co

nt
ra

ct
ue

lle
, s

ug
ge

st
io

n 
de

 p
ré

se
nt

at
io

n 
- C

ré
di

t p
ho

to
 : N

is
 &

 F
or

.

HAGUENAU | MUNDOLSHEIM | RIBEAUVILLÉ 
daniel-stoffel.fr • 03 88 63 95 95



LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D’ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION…
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Prix donnés à titre indicatif, susceptibles d’être modifiés à tout moment. Conditions d’accès en fonction des décisions gouvernementales. 
* L’accès à l’espace Balnéo est ouvert aux enfants de plus de 1,50 m accompagnés d’un adulte. Pour des raisons d’hygiène, l’accès au Hammam et au Sauna se fait sans maillot de bain. Des paravents sont prévus à cet effet dans cet espace. Pensez 
à vous munir d’une serviette. L’accès à l’espace Balnéo se fait muni d’un maillot de bain (SHORT DE BAIN INTERDIT), d’une serviette ou d’un peignoir, d’une paire de mules en plastique.   ** Valables uniquement au Casino Barrière Ribeauvillé. Accès 
aux salles de jeux réservé aux personnes majeures, non interdites de jeux et sur présentation d’une pièce d’identité valide.   *** L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.

www.cadeauxbarriere.com/ribeauville

Pour les fêtes, offrez une vue imprenable sur le bonheur
LES COFFRETS CADEAUX BARRIÈRE

Sens & Détente 
Journée en Solo, en duo ou à plusieurs  
à l’espace Balnéo* 
accès à l’espace Balnéo* pour une journée.

32 € par personne

Éveil & Douceurs Balnéo
Merveilleux petit-déjeuner au Restaurant “Le Belvédère”  
avec 3 h d’accès à l’espace Balnéo*.

44 € par personne

Détente & Soin  
Accès* 3 h à l’espace Balnéo & Soin
- 3 h d’accès à l’espace Balnéo* 

-  1 soin de 50 mn à choisir sur la carte “Les 
incontournables” de votre Spa Diane Barrière

95 € par personne

Bien Être & Délices 
-  2 h d’accès à l’espace Balnéo* 

-  1 soin de 50 mn à choisir sur la carte “Les 
incontournables“ de votre Spa Diane Barrière

-  1 dîner À LA CARTE au Restaurant “La Brasserie”  
(entrée, plat, dessert - hors boissons)

130 € par personne

Day Spa & Collation 
-  2 accès à l’espace Balnéo* pour une journée et Package 

Sérénité Balnéo (location d’un peignoir, d’un drap de bain, 
d’une serviette et une paire de claquettes comprise)

-  2 coupes de Crémant*** d’Alsace

-  1 repas pour deux au Restaurant “Le Belvédère”.     

Valable pour 2 personnes :  132 €

Délice & Frisson  
Dîner en duo au Casino Barrière Ribeauvillé
-  1 dîner À LA CARTE pour deux au Restaurant  

“La Brasserie” (entrée, plat, dessert - hors boissons)

-  2 coupes de Champagne*** en apéritif

-  2 x 10 € de jetons valables au Casino Barrière Ribeauvillé**

Valable pour 2 personnes :  140 €

Escale & Prestige
Week-end Plaisirs & Découverte  
-   1 nuit en chambre double “Supérieure” avec petits-déjeuners

-  1 dîner à la carte pour deux au Restaurant “La Brasserie” 
(entrée, plat, dessert - hors boissons)

-  2 accès illimités à l’espace Balnéo*

-  2 x 10 € de jetons valables au Casino Barrière Ribeauvillé.**

Valable pour 2 personnes :  419 €


